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Dans quel contexte votre partenariat 
avec Uvex a-t-il vu le jour ?
Jean-Philippe Sabathé : Nous avons 
souhaité, il y a trois ans, mener une action  
ciblée sur les accidents d’exposition au 
sang (AES) par projection, principalement au  
niveau des yeux. Il nous fallait rechercher une 
solution qui emporterait l’adhésion de tous 
en termes de confort et de clarté optique, ce 
qui n’était pas le cas des lunettes de protec-
tion dont nous disposions déjà. Ne trouvant 
pas notre bonheur sur le marché de la santé, 
nous nous sommes tournés vers le Groupe 
Uvex, qui conçoit notamment des lunettes de 
protection pour les sportifs, l’industrie ou la 
construction, et avons co-construit une offre 
sur-mesure.

Ces équipements, y compris ceux 
intégrant des verres correcteurs, sont 
100 % financés par le GHPSJ.
Nous avons effectivement la chance de 
pouvoir compter sur une direction qui a 
conscience que le retour sur investissement 
d’une démarche de prévention s’inscrit dans 
la durée. Tout le personnel a donc été équi-
pé de lunettes de protection Uvex, dont le  
niveau de confort, y compris grâce à un traite-
ment anti-buée particulièrement performant, 
la clarté optique, et l’absence de distorsion 
visuelle, sont sans commune mesure par 

rapport à nos équipements précédents. Pour 
ceux ayant des problèmes de vue et interve-
nant dans les secteurs à risques – depuis les 

médecins jusqu’aux agents techniques des 
blocs opératoires et les sages-femmes –, 
nous avons fourni des lunettes de protection 
personnalisées à la vue du porteur. Il leur suf-
fit de se rendre chez l’opticienne partenaire 
d’Uvex et de choisir une monture parmi une 
gamme présélectionnée. La qualité de cette 

prestation est d’ailleurs unanimement souli-
gnée : l’opticienne conseille l’agent et effec-
tue la prise de mesure, tandis qu’Uvex se 
charge de la fabrication. Pour les porteurs de 
lunettes de vue non éligibles, par exemple les 
étudiants de passage, nous fournissons des 
sur-lunettes de protection Uvex. 

Justement, quel bilan en tirez 
aujourd’hui ?
Après avoir équipé l’ensemble de nos per-
sonnels de solutions à hauteur de leurs  
exigences, nous nous attachons désormais à 
accompagner le changement des pratiques. 
Nous avons par exemple recensé tous les 
gestes à risque et communiquons sur la 
nécessité de porter des équipements adap-
tés – conviant d’ailleurs Uvex à l’une de nos 
journées de prévention. C’est là un travail de 
longue haleine, même si nous avons consta-
té une amélioration de l’observance depuis la 
crise du Covid-19. Nous avons en tous cas 
toutes les cartes en main pour atteindre nos 
objectifs : des lunettes sécurisées hautement 
qualitatives, des encadrants motivés et des 
partenaires réactifs. Surtout, nous sommes 
convaincus que ce projet aura des répercus-
sions positives sur notre démarche de pré-
vention globale des risques professionnels et 
son corollaire, l’amélioration de la qualité des 
soins. •

Par Aurélie Pasquelin / De longue date engagé dans la prévention des 
risques professionnels, le Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph (GHPSJ) 
a noué un partenariat stratégique avec le Groupe Uvex pour fournir à ses 
équipes des lunettes de protection sécurisées, personnalisées si néces-
saire à la vue du porteur. Une démarche inédite que nous découvrons avec 
Jean-Philippe Sabathé, responsable de la prévention des risques profes-
sionnels au sein de cet ESPIC de 906 lits et places.
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QUI EST UVEX ? 
uvex développe, fabrique et distribue des équipements de protection individuelle (EPI) dont la très large majorité est produite dans les propres 
usines du groupe situées en Europe. Qu’il s’agisse de lunettes de protection, de masque de protection respiratoire ou de gants de protection, 
uvex se base sur des technologies et des techniques de production innovantes pour proposer des EPI sûrs, agréables à porter et durables. 
www.uvex-safety.fr  


